
L’approche par les compétences (3) 
 

Une formation générale du citoyen,  
la construction des compétences d’arrière-plan du professionnel. 

 
 
Le rôle du diplôme est déterminant dans la pratique sociale (accès massif des jeunes vers des 
formations diplômantes, pratiques concrètes d'embauche, qui privilégient les diplômés c'est-à-dire les 
connaissances acquises. On l’a dit (texte « l’approche par les compétences – contexte ») ,  la formation 
est productrice non seulement de connaissances mais aussi de compétences. Parmi celles-ci, on en 
qualifiera de « particulières » car elles ne sont pas professionnelles au sens de "développées dans 
l'entreprise", mais qui demeurent néanmoins essentielles. Elles s'appellent « maîtrise du raisonnement 
abstrait et du langage, capacité de prise de distance réflexive vis-à-vis de soi et de son environnement, 
comportement d'autodiscipline et de socialisation, comportements "civils" » selon les termes de P. 
Zarifian, qui appelle aussi l’ensemble de telles compétences les "compétences d'arrière-plan". Ce sont 
elles qui permettent de construire ce que Montaigne appelait une "tête bien faite". Elles permettent aux 
jeunes diplômés qui débutent dans l'entreprise d'analyser des situations de travail concrètes et de 
construire ainsi leurs compétences "professionnelles". Les systèmes de formation, tant initiale que 
continue, doivent s'organiser autour du développement de ces compétences d'arrière-plan, parce 
qu’elles contribuent à la possible professionnalisation (on vient de le dire) du diplômé mais aussi parce 
qu’elles contribuent à l’« éducabilité » du citoyen. 
 

La formation générale, dans le système français. 
Les relations entre formation générale et formation professionnelle en France sont très spécifiques au 
regard de la plupart des pays européens. Antoine Prost a nommé cela « la scolarisation des 
apprentissages ». La formation professionnelle, appelée tout d’abord « technique » était déclinée de la 
formation dite « générale », ponctuée par le baccalauréat. Elle s’inscrivait dans les objectifs généraux 
d’éducation et de formation que sous-tend le fonctionnement démocratique. Dans ce cadre, on peut 
dire que «l’enseignement technique répond à une conception élevée de l’homme, du travailleur et du 
citoyen » (Vincent Troger, 2001). Cette volonté de former l’homme, le producteur et le citoyen s’est 
naturellement concrétisée par l’introduction d’une part d’enseignement général dans toutes les 
formations devenues par la suite « professionnelles ». On voit aujourd’hui encore que, pour le 
certificat d’aptitude professionnelle, les enseignements généraux obligatoires occupent toujours la 
moitié de l’horaire. Et leur évaluation participe de manière importante à l’obtention du diplôme. 
Depuis toujours on a assigné à la formation initiale un principe de double finalité des diplômes 
professionnels: accéder au marché du travail ou poursuivre des études. Intégrées depuis l’origine à la 
sphère de la formation scolaire générale, les certifications professionnelles ont donc suivi le modèle 
d’évaluation originel. Aujourd’hui, les besoins de compétences, identifiées pour chaque métier, ont 
changé, et il s’agit d’accompagner la mutation de notre appareil de production. Tout le monde 
s’accorde à dire qu’il faut « dépasser l’opposition entre le professionnel et le savant » (représenté par 
voie scolaire générale) pour reprendre les termes d’un rapport sur l’enseignement général dans les 
formations de niveau V (Blondel, 1989) qui souligne en outre « le fait que la compréhension des objets 
et des systèmes techniques passe par un certain nombre d’acquisitions d’ordre scientifique et 
culturel ». Enfin, la « tertiarisation » des emplois (au sens que de plus de plus de services 
accompagnent de manière intime l’activité de production) et dans ce cadre, tout ce qui relève de 
compétences de communication directes ou médiatisées – y compris la maîtrise de langues étrangères 
– bouscule le clivage traditionnel entre enseignement général et enseignement professionnel. 
 
 
 
 



Prescription des tâches au sein des métiers ? 
Le mouvement de tertiarisation décrit ci dessus et qui ne se limite pas à certains secteurs ou à certains 
emplois, affecte les principes généraux d’organisation du travail dans les entreprises, y compris celles 
qui produisent des biens, remplaçant petit à petit le taylorisme et ses formes dérivées. Longtemps les 
adeptes de la logique « qualification » ont refusé toute démarche de reconnaissance des qualités 
individuelles dans la maîtrise du travail, au profit de la prescription des tâches parcellaires et 
répétitives, continuellement soumises au contrôle, mais garantissant un principe d’équité de traitement, 
un principe de régulation. Ceci a eu l’effet pervers d’entraîner parmi le personnel une insatisfaction au 
travail, engendrant des comportements antagonistes à l’organisation dans la limite de la menace du 
renvoi : absentéisme, rotation du personnel, ralentissement de l’allure, démotivation et manque de soin 
dans la production, facteurs témoignant d’une volonté plus ou moins affirmée de « quitter la boîte ». 
La réaction des entreprises a consisté à engager une transformation des modes d’organisation visant à 
une meilleure implication des salariés et à la reconnaissance de qualités telle que la réactivité, la 
capacité de palier aux aléas, l’initiative, qui se trouvent en totale opposition avec les principes de 
respect rigoureux des consignes préalablement prôné, autrement dit, la prescription. Cette 
transformation a été formalisée par les partenaires sociaux qui ont redéfini les critères de classification 
professionnelle  en lieu et place de descriptions de tâches proposées dans les conventions collectives. 
Les grilles de ces critères font intervenir des éléments de responsabilité, d’autonomie, de 
connaissances requises nécessaires pour occuper un emploi, plutôt que de savoir-faire au poste. En ce 
sens, la qualité de la personne est évaluée non seulement sur des critères techniques, mais aussi sur des 
éléments qui relèvent de sa personnalité, même s’ils s’expriment à travers l’exercice d’une activité 
professionnelle. En ce sens, le savoir professionnel inclut, à côté de la maîtrise d’un savoir-faire 
technique, la possibilité de se positionner dans un système de production caractérisé par un projet et 
une organisation sociale, sans doute pas exclusivement par souci du système de favoriser la 
valorisation des personnes mais surtout par exigence de compétitivité. L’enjeu de la formation 
professionnelle aujourd’hui n’est-il pas alors de permettre aux diplômés d’intégrer un tel 
environnement ? Pour compléter cette présentation, il est aussi nécessaire de replacer le contexte 
sociétal dans lequelle l’Europe se situe : Socialement, tous les pays présentent la relation au chômage 
comme étant le fruit d’une « société à risques » au sens où la crise de l’emploi, le développement du 
travail précaire, les conséquences d’une mondialisation dite « non raisonnée » ont pour résultante des 
risques d’exclusion sociale dont la formation doit tenir compte.  
 

Lier la formation professionnelle et la formation générale. 
Si l’on sent à présent l’importance des compétences générales (transversales, génériques…) dans 
l’exercice des activités professionnelles, et donc dans leur développement nécessaire dans le cadre de 
la formation professionnelle initiale, il reste à mieux définir leurs places respectives et leurs relations 
durant la formation. Une simple juxtaposition des deux types d’enseignements dans la formation, où 
leur enseignement resterait parallèle, serait l’affirmation d’un clivage disciplines générales – 
disciplines professionnelles qui renverrait à l’opposition théorie et pratique, pour schématiser.  Une 
autre conception consisterait à les lier, y compris dans les modalités de leur diffusion. Une première 
analyse pourrait montrer que ces deux modèles ont tour à tour été adoptés, s’agissant de définir les 
formations professionnelles initiales : 
 La juxtaposition se retrouve, semble-t-il, dans les épreuves d’évaluation de l’examen qui seront 

soit écrites (et orales) ou pratiques : tout ce qui est discipline générale (français, math-sciences...) 
mais aussi les dimensions théoriques de la discipline professionnelle, relèvent de l’écrit, et en 
amont d’un enseignement à l’école souvent académique et magistral; la pratique professionnelle 
proprement dite, développée à travers une activité pratique en bonne partie dans le cadre de 
périodes en entreprise ne peut précisément être évaluée qu’avec une épreuve pratique. On dissocie 
théorie et pratique dans la discipline professionnelle, pour faire apparaître la composante générale 
(scientifique) à l écrit et la composante professionnelle en épreuve pratique. 

 L’intégration des deux enseignements se retrouve par contre dans certains champs de 
l’enseignement, comme le projet pluridisciplinaire à caractère professionnel, ou la soutenance des 



rapports de stage. Dans ces exemples d’enseignement, les disciplines générales n’y constituent pas 
la théorie qui fonde la pratique des disciplines professionnelles. Mais l’enseignement des 
disciplines générales contribue à créer des conditions de motivation et d’implication fondamentales 
pour le développement des apprentissages d’une part, et en utilisant dans les mises en situation, des 
supports proches du domaine professionnel, en développant ainsi des outils de pensée, des 
méthodes de raisonnement et d’analyse, des compétences de réflexivité…  

 
Une analyse plus poussée sur les intentions données par les référentiels de diplômes et les programmes 
de l’enseignement général montre qu’il n’y a pas opposition théorie pratique, pas plus que clivage 
disciplines générales, disciplines professionnelles. Peut-être que les schémas pédagogiques répandus 
parmi les enseignants et que la culture bureaucratique héritée dans les organisations confinent à faire 
parfois apparaître cette dichotomie. Il faut y voir, dans les textes officiels de l’enseignement 
professionnel, des formes d’articulation pratique – pratique (domaine général et professionnel) que  les 
transferts illustrent bien. Les disciplines peuvent se faciliter et s’étayer réciproquement : c’est là à 
proprement parler le sens du terme « transfert ». C’est dans ce travail sur l’intégration des disciplines 
dans le champs de l’enseignement que se dessinent les « compétences d’arrière-plan » à développer, 
évoquant la potentialité qu’elles représentent, une fois acquise. Potentialité de l’apprenant aussi bien 
dans le cadre de sa professionnalisation que dans celui de son éducation de citoyen. 
 

Un conclusion provisoire, un travail à mener. 
On peut le voir au travers des difficultés rencontrées dans la mise en place du contrôle en cours de 
formation dans les épreuves d’examen autres que pratiques, un travail important sur le mode de 
transmission de certains savoirs reste à mener. En effet, l’application de ce dispositif (CCF) aux 
disciplines générales comme à certaines parties théoriques des disciplines professionnelles pose le 
problème de l’intégration de l’évaluation de savoirs et de savoir-faire à caractère cognitif dans des 
situations professionnelles. Pourtant cette intégration est déjà évoquée, voire proposée, dans les 
nouveaux programmes de CAP. 
Voici quelques extraits des documents d’accompagnement du français en CAP : 
« Le programme de français présente dans un premier temps quatre finalités (« Se construire », 
« S’insérer dans le groupe », « S’insérer dans l’univers professionnel», « S’insérer dans la Cité ») 
puis, en dernière partie, dans les contenus et mises en oeuvre, des problématiques de lecture… 
L’enjeu d’un travail fondé sur des problématiques est donc autant dans la démarche mise en oeuvre 
que dans le résultat obtenu. L’élaboration par les élèves eux-mêmes de questionnements importe en 
effet autant que la constitution d’un dossier d’informations ou d’une collection de textes illustrant une 
notion, un thème. Dans la logique des quatre finalités du programme, on souhaite qu’ils comprennent 
qu’une problématique n’appelle pas un traitement simple, des réponses manichéennes, et qu’ils 
prennent conscience que s’interroger sur eux (« Se construire »), sur leurs rapports avec les autres 
(«S’insérer dans le groupe »), sur leurs rapports avec la collectivité dans laquelle ils vont s’insérer 
(«S’insérer dans l’univers professionnel »), sur leurs rapports avec le monde (« S’insérer dans la 
Cité»), est le propre d’une réflexion adulte et citoyenne, respectueuse des débats et ouverte aux 
interrogations… Il n’est pas pensable de mettre en équation le temps scolaire et les quatre finalités et 
de les traiter à part égale de façon chronologique. Une telle organisation n’a pas de sens parce qu’on 
ne découpe pas l’élève en quatre types d’individus qui se succéderaient dans le temps. L’élève va par 
exemple en stage en entreprise pendant ses années de formation et apprend tout au long de son 
parcours scolaire à se connaître et à se situer par rapport aux autres. Dans cette logique, rien 
n’impose de l’extérieur un ordre pour traiter les différentes problématiques… La préparation au CAP 
s’effectue dans deux lieux de formation : le lycée professionnel ou le centre de formation et 
l’entreprise. Le passage d’un lieu de formation à l’autre ne se construit pas sur la simple juxtaposition 
des temps passés dans ces deux pôles de la formation ; celle-ci ne trouve son efficacité que dans la 
mise en résonance des apprentissages qui y sont dispensés. Le professeur de français participe à la 
mise en relation de ces apprentissages et appuie son enseignement, lorsqu’il en ressent la justification, 
sur l’expérience professionnelle acquise lors des périodes de formation en entreprise. 



Cette question des disciplines générales dans l’enseignement professionnel, promptes à développer, en 
adéquation avec les disciplines professionnelles, des compétences d’arrière-plan, représentent aussi 
une clé dans le processus de modularisation dans lequel la formation professionnelle tend à se 
développer. L’alternance pratiquée en enseignement professionnel, entre formation en centre et 
période en entreprise induit la nécessaire individualisation à mettre en place dans les parcours. Or dans 
la situation d'alternance, ce qui est en jeu, repose sur la qualité du questionnement formulé par le 
formé lui-même face à la situation qu'il vient de vivre, mais également par le groupe constitué des 
pairs. Ceci ne se réalise qu’avec l'aide du formateur devenu animateur de ce questionnement. Ce 
dernier, par ailleurs, devra le capitaliser et l'exploiter comme une ressource. Cette habitude au 
questionnement devient alors le fondement d'une compétence transversale relevant de la capacité du 
formé à analyser sa pratique. Cette conduite pédagogique est exigeante pour les formateurs car les 
contenus de formation sont toujours à construire en fonction de la diversité des situations et de 
l'hétérogénéité du public. Or les modules tendent à rendre « étanches » les organisations temporelles, à 
distendre le lien entre les formateurs des différents modules. On le voit pourtant, cette approche de la 
formation par les pratiques professionnelles entreprise-école constituent un investissement prioritaire 
des stagiaires et des formateurs. Donc, une structuration de formations individualisées par compétence 
(et plus seulement dans la seule logique des diplômes) mobilise un certain nombre de principes : 
 l'analyse des métiers en compétences, 
 le positionnement des apprenants, 
 la modularisation autour d'une compétence,  
 la définition des objectifs pédagogiques à partir des situations de travail 
 la prise en compte des acquis et représentations des formés. 
 le fonctionnement en équipe pédagogique interdisciplinaire 
 le travail collaboratif 

Mais avant tout, elle doit garantir la formation aux compétences transversales. 
 

P. RADIGOIS 

Juillet 2005 
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